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TEXTES DE RÉFÉRENCE

 � Arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de 
sécurité sociale.

 � Décret n° 2016-144 du 11 février 2016 relatif au versement d'une indemnité kilométrique vélo par les 
employeurs privés.

 � Articles L. 3261-1 et suivants et R. 3261-1 du code du travail.

LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORTS COLLECTIFS OU D’ABONNEMENT 
À UN SERVICE PUBLIC DE LOCATION DE VÉLOS EST OBLIGATOIRE

Tous les employeurs, quelle que soit la localisation de l’entreprise, doivent désormais obligatoirement prendre 
en charge une partie du prix des titres d'abonnements souscrits par les salariés pour leurs déplacements entre 
leur résidence habituelle et leur lieu de travail accomplis au moyen de transports publics de personnes ou de 
services publics de location de vélos. 

La prise en charge obligatoire de l’employeur est fixée à 50 % du coût de l’abonnement sur la base des tarifs 
de 2e classe. 

La participation de l’employeur, y compris la part facultative au-delà du seuil de 50 % sera exonérée de charges 
sociales dans la limite des frais réellement engagés. 

La prise en charge des frais des salariés à temps partiel est identique à celle des salariés à temps complet, 
lorsque l’horaire de travail du salarié est au moins égal à la moitié de la durée légale hebdomadaire ou 
conventionnelle de travail.

Lorsque le salarié est employé pour un nombre d’heures inférieur à la moitié de la durée à temps complet, la 
prise en charge est calculée à due proportion du nombre d’heures travaillées par rapport à la moitié de la durée 
du travail à temps complet.

Les salariés exerçant leur activité sur plusieurs lieux de travail au sein d’une même entreprise qui n’assure pas le 
transport pour ces déplacements, peuvent prétendre à la prise en charge des titres de transport leur permettant 
de réaliser l’ensemble des déplacements entre ces différents lieux et entre ceux-ci et leur résidence habituelle. 

Pour bénéficier de l’exonération sociale, la copie de l’abonnement souscrit par le salarié aux transports en 
commun ou aux services publics de location de vélos doit être fournie par le salarié à l’employeur.



- 2 -
Service Recouvrement

Date de mise à jour 22/02/2018

LA PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORTS PERSONNELS EST FACULTATIVE

L'employeur peut prendre en charge, tout ou partie des frais de carburant engagés pour les déplacements des 
salariés entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail. 

Sont concernés, tous les salariés :

 � dont la résidence habituelle ou le lieu de travail est situé en dehors de la région d'Île-de-France et d'un 
périmètre de transports urbains ;

 � ou pour lesquels l'utilisation d'un véhicule personnel est rendue indispensable par des conditions d'horaires de 
travail particuliers ne permettant pas d'emprunter un mode collectif de transport.

Dans les mêmes conditions, l'employeur peut prendre en charge les frais exposés pour l'alimentation de véhicules 
électriques.

La prise en charge par l’employeur des frais de carburant ou des frais d’alimentation de véhicules électriques 
engagés par les salariés est exonérée de cotisations et contributions sociales dans la limite de 200 euros par an 
et par salarié. Cette prise en charge ne peut être cumulée avec la prise en charge du coût des titres d’abonne-
ment aux transports collectifs.

L’employeur doit présenter la photocopie de la carte grise du véhicule du salarié.

La prise en charge facultative des frais de transports personnels peut être cumulée avec l’exclusion d’assiette de 
la prise en charge des indemnités kilométriques.

Le montant total exclu de l’assiette des cotisations et des contributions sociales, issu à la fois du versement de 
la prime transport et de la prise en charge par l’employeur des indemnités kilométriques ne peut pas excéder le 
montant total des frais réellement engagés par le salarié pour effectuer les trajets entre sa résidence habituelle 
et son lieu de travail.

En cas de cumul pour un même salarié du bénéfice de l’exclusion d’assiette liée à la prime de transport et aux 
indemnités kilométriques, l’employeur doit donc être en mesure de produire, lors d’un contrôle, la preuve que 
les sommes versées exclues de l’assiette correspondent aux frais réellement engagés.


